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Clotilde Coron, vice-présidente Égalité, diversité et inclusion de l’université Paris-Saclay

CRIMES ET DÉLITS

4 - Au 1er janvier 2020, l’Université Paris Sud 11 devient l’Université 
Paris-Saclay et allie les forces de ses composantes avec les grandes 
écoles (CentraleSupélec, AgroParisTech, ÉNS Paris-Saclay, l’Ins-
titut d’Optique Graduate School), les organismes nationaux de 
recherche (CNRS, INSERM, CEA, INRAE, INRIA et ONERA), et 
auxquels sont associées deux universités du territoire : l’Université 
de Versailles-Saint-Quentin et l’Université d’Évry-Val-d’Essonne. 

5 - Forte de près de 6000 étudiants, notre Faculté a toujours eu à 
cœur de soutenir et valoriser le droit pénal et les sciences crimi-
nelles. Le dynamisme de notre Faculté sur le plan de la recherche 
dans ce domaine n’est plus à démontrer et en porte encore témoi-
gnage la tenue aujourd’hui de cette journée d’études « Les violences 
de l’intime organisée par l’Institut Droit, Étique, Patrimoine (IDEP) 
de l’Université Paris-Saclay et l’Institut de criminologie et de droit 
pénal (ICP) de l’Université Paris-Panthéon-Assas sous le haut 
patronage d’Alexandra Louis, Déléguée interministérielle à l’aide 
aux victimes. Et nous remercions et saluons tout particulièrement 
le dynamisme et l’énergie de nos collègues Haritini Matsopoulou 
et de Carole Hardouin-Le Goff qui ont œuvré à sa construction et 
sa tenue. 

6 - Cette volonté de notre Faculté de valoriser le droit pénal est 
encore renforcée aujourd’hui sur le plan de la formation puisque 
l’Université Paris-Saclay se dote d’un nouveau Master « Droit pénal 
et sciences criminelles » qui ouvrira à la rentrée 2026. La création 
de cette nouvelle mention permettra à nos étudiants d’acquérir des 
connaissances solides dans toutes les disciplines du droit pénal, 
branche du droit à l’importance avérée et à la complexité crois-
sante. La pluralité des matières enseignées dans le cadre de cette 
formation aura pour objectif de préparer, de la meilleure façon, 
les étudiants à la vie pratique et de faciliter leur intégration dans 
la vie professionnelle. En dehors des enseignements assurés par 

1 - La Faculté Jean Monnet (Droit, Économie, Management) de 
l’Université Paris-Saclay est la faculté de droit de l’Université Paris-
Saclay. Elle est l’une des héritières de la Faculté de droit de Paris. 
C’est en effet à Sceaux que le doyen Vedel, en plus des deux sites 
du Panthéon et de la rue d’Assas, décide, à la fin de son mandat en 
1967, de créer une «  annexe  » pouvant accueillir, dès novembre 
1968, 600 étudiants de premier cycle «  dans un cadre où il ferait 
bon étudier  ». un terrain à Sceaux est disponible. Le Centre juri-
dique de Sceaux était né ! Sa direction est confiée à Jean Imbert qui 
a entre autres qualités celle de vivre à Sceaux et qui, précédemment, 
dirigeait le centre de la rue d’Assas. Les cours sont alors assurés par 
les grands maîtres de la Faculté de droit de Paris  : Georges Vedel 
et Jean Imbert en droit public, Pierre Raynaud et Jean Chevallier 
en droit privé, Jean Gaudemet en histoire du droit, ou encore Paul 
Coulbois en économie politique. L’équipe est renforcée par des 
maîtres-assistants, parmi lesquels Maurice Bourjol, Claude Bon-
tems ou encore Pierre Pactet qui sera l’un des premiers doyens de 
notre faculté. 

2 - À la rentrée 1971, le Centre juridique de Sceaux est arraché à 
la Faculté de droit de Paris pour devenir la «  Faculté de droit de 
Sceaux  » (puis la «  Faculté Jean Monnet (Droit, Économie, Ges-
tion) ») en tant que composante de l’Université Paris XI (puis Uni-
versité Paris Sud 11). 

3 - Pourquoi ce détachement  ? Parce que notre faculté s’inscrit 
désormais dans une ambition académique d’envergure nationale, 
voire européenne : créer un petit MIT à la française sur le modèle 
de la route 128, où les sciences exactes et les « sciences inexactes » 
(l’expression est du doyen Vedel) formeraient les deux réacteurs 
d’un vaste projet scientifique. Résultat : la Vallée Scientifique de la 
Bièvre est l’une des plus fortes concentrations d’organismes 
de recherche en Europe. 
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